
LE CONSEIL DE LA VIE 

COLLEGIENNE 

 

  

PARTAGE 

CONFIANCE  

ÉGALITE 



 

Le CVC est une instance consultative composée d’élèves élus au suffrage universel 

direct par l’ensemble des collégiens.   

 

Lieu de partage où l’on écoute votre point de vue porté par vos représentants.  

 

Vous êtes les premiers concernés par la vie au collège.  

 

Lieu de dialogue autour de vos propositions et suggestions. 

Qu’est-ce que c’est ? C’est pour vous ! 



 

 

Le CVC vous offre la possibilité de mettre en place des projets tout au long de l’année.  

Vous bénéficiez des compétences professionnelles et pédagogiques des adultes membres 

du CVC.  
 

  

Il doit être en accord avec les savoirs et le savoir-être d’un 

collégien citoyen responsable contribuant à l’appropriation 

des connaissances disciplinaires.  

Qu’est-ce que c’est ? C’est pour vous ! 



Qu’est-ce que c’est ? C’est pour vous ! 



REPONDRE A DES DESIRS INDIVIDUELS   

 

  

Le CVC ce 

n’est pas: 

JUGER DENONCER SE MOQUER DE METTRE EN CAUSE … 



A quoi ça sert ? 



Le fonctionnement et 

l’organisation de votre 

collège vous 

intéressent ? Alors 

devenez candidat pour 

représenter vos 

camarades au CVC 



L’ensemble des élèves du collège peut se présenter aux élections 

du CVC. 

 

 

C’est pour qui ? 

 

C’est pour des collégiens qui se préparent à la citoyenneté en agissant pour le bien 

être de la collectivité.   

C’est pour des collégiens actifs dans le collège qui 

s’intéressent aux besoins et aux envies de leurs 

camarades.  



Comment se présenter comme candidat ? 

 

 

 

 

Une fiche « acte de candidature pour le 

CVC » te sera remis à la suite des élections 

de délégués. 

 

Tu devras la remplir et la rendre à ton AED 

référent au plus tard le vendredi 3 octobre 


